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Encore cette année, nos amis handicapés et malades ne pourront  
pas aller à Lourdes pour le pèlerinage diocésain. 

Nous proposons aux personnes valides d’y aller en pèlerinage  
avec Mgr Herbreteau du 12 au 14 juillet et de porter les inten-
tions de prières à la Grotte, de ceux qui n’ont pas pu venir. 

Pour le logement vous avez 2 possibilités: l’hôtel de Paris  mais 
aussi le centre d’accueil Saint Frai dans les chambres qui étaient 
réservées pour les personnes malades de notre diocèse et qui 
restent libres.  

Ces chambres sont très confortables mais peuvent être grandes, 
équipées de 2 à 6 lits, toutes avec 1 ou 2 sanitaires. Elles seraient 
idéales pour  2 personnes  qui ne sont pas de la même famille, 
pour une famille ou une personne seule (nombre de chambres 
seules limité et non garanti). Les 2 logements sont très proches 
des sanctuaires. 

Nous devons prendre le maximum de précautions  sanitaires.  

Il serait souhaitable que vous fassiez un test avant le départ, si vous 
n’êtes pas vacciné ou si vous n’avez pas eu la covid-19. Nous 
sommes responsables de la santé de nos frères. 

En vous inscrivant, vous acceptez les contraintes liées à la pandé-
mie et suivez le protocole sanitaire des sanctuaires de Lourdes. 

Le service se réserve le droit de refuser de mettre en chambre 
double toute personne qui ne pourrait pas garantir le maximum de 
sécurité sanitaire. 

Toutes les conditions seront  réunies pour vous permettre 
d’aller prier à Lourdes en        toute sécurité et sérénité.
 . 

 A très bientôt!  

 

P
el
er

in
ag

e 
di

oc
és

ai
n 

Rendons grâce 

Lourdes  

les12,13 et 14 
juillet 2021 

Sous la présidence de Mgr Hubert Herbreteau. 

 



P
r
o

g
r
a
m

m
e

 
P

r
ix

 d
u

 s
é

jo
u

r
 

 

Mercredi 14 juillet 

Mardi 13 juillet 

Lundi 12 juillet 

Départ l’ après midi du centre Jean XXIII  d’Agen, 43 bd E. Lacour. Autres lieux possibles en 

fonction du nombre d’inscrits. Heure et lieu à confirmer 10 jours avant le départ. 

Arrivée à l’hotel en fin d’après midi. 

Possibilité de se rendre à la Grotte, de participer à la procession mariale. 

09h30 Messe diocésaine. 

10h30 Chemin de Croix de la montagne.  

14h30 Visite de Bartres . 

17h00 Procession eucharistique. 

21h00 Procession mariale. 

10h00 Messe à la Grotte concélébrée, diffusée sur KTO et TV Lourdes 

11h00  Temps libre 

Après le repas, retour vers notre diocèse. 

Le prix du séjour comprend: 

Le trajet en bus touristique du 12 au 14 juillet. 

La pension complète, en chambre double ou simple, (supplément chambre simple à l’hôtel 
de Paris, nombre limité) du diner du 12 juillet au déjeuner du 14 juillet. 

La participation aux frais de fonctionnement des sanctuaires de Lourdes, (4 € par personne 
et par jour). 

L’assurance individuelle assistance et rapatriement souscrite auprès de la Mutuelle Saint 
Christophe. 

Les frais diocésains. 

Pour toute annulation, il sera retenu le montant déjà réglé pour le compte du pèlerin, aux 
différents prestataires. 

A
 renvoyer avant le 5 juillet ! 

 

Hotel de Paris   Accueil Saint Frai 

Nom:………………………… Prénom:……………………... 

Adresse:………………………………………………………. 

Code Postal:……………..Ville:………………………………. 

Téléphone fixe:………………...Portable:…………………….. 

Mail:…………………………..@...................................... 

Prendra le bus à:                              (lieux de départs fixés en fonc-

tion des inscrits, confirmé 10 jours avant le départ). 

Je désire partager ma chambre avec: 

Je veux une chambre simple (nombre limité).  

Bulletin d’inscription 
Prix du pèlerinage en pension complète avec logement à : 

Hotel du Paris 155 € en chambre double ou 205 € en 
chambre simple. 

Au centre d’ accueil Saint Frai 155€ sans supplément pour 
la chambre simple (nombre limité). 

Service diocésain des pèlerinages 

Séminaire Jules Mascaron. 3, rue Lamoignon 

47240  Bon-Encontre 

Tel: 05.53.96.93.51  Courriel: pelerinages@diocese47.fr 

N° d’ immatriculation IM 047 110009 

A renvoyer avec le règlement  au  


